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I - LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

A - LES RECETTES  

 

 

 
 
 
013 Atténuations de charges :   157 532,59 €                                                            

Remboursement sur rémunération du personnel, assurance accident du travail, congés de paternité, 

remboursement des trop-perçus sur salaires 

 

70 Produitsdesservices :    1 116 732,56 €                                                                                                                                                     

Concession dans les cimetières, droits de stationnement, droits de chasse, cantine, centres de loisirs, 

inscriptions dans les équipements culturels, sportifs, Enseignement, Jeunesse, le Théâtre Municipal… 

Ce chapitre a connu une forte baisse de ses recettes en 2020, en raison de la crise sanitaire (fermeture 

de divers services – Théâtre Municipal, …).   

 

73 Impôts et taxes :    35 200 701,95 €                                                                                                                                                              

Impôts : Taxe d’Habitation, Foncier bâti et non bâti 

Attribution de compensation : Béthune a transféré la taxe professionnelle à la CABBALR, donc 

chaque année la CABBALR verse une attribution de compensation. 

Droits de place (marchés, occupations du domaine public) 

Taxe sur l’électricité, taxe sur les enseignes, taxe additionnelle sur les droits de mutation. 

 

74 Dotations et subventions :    5 169 803,70 €                                                                                     

DGF et DSU 

Subventions de la Région, du Département, et autres organismes, FCTVA 

Fonds de compensation versés par l’Etat pour les exonérations de taxe d’habitation, taxe sur le foncier 

bâti, non bâti et la taxe professionnelle 

Subvention pour les contrats aidés 

 

75 Autres produits de gestion courante :   507 787,68 €                                                                                       

Loyers perçus des locations d’immeubles, redevances versées par les concessionnaires et les fermiers. 

Redevances pour frais de gestion, de contrôle et d’occupation du domaine public. 

 

77  Produits exceptionnels :   4 859 433,52 €                                                                                          

Produits de vente des terrains, des bâtiments, indemnités de sinistres, mandats annulés sur exercices 

antérieurs 
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042 Opérations d’ordre :    2 056 925,61 €                                                                                                   

Différences négatives sur les ventes, reprises sur amortissements et reprises sur provisions. 

Les opérations d’ordre budgétaire ne donnent pas lieu à des encaissements ou des décaissements de 

fonds. Ce sont des écritures entre sections. Ce ne sont pas des opérations réelles. Exemple : les 

reprises sur provisions, les différences négatives sur les ventes. 

 
002  Résultat de fonctionnement reporté : 2 448 090,09 €                                                                    

 

Dotation Globale de Fonctionnement  & Dotation de Solidatité Urbaine  
 

Une baisse des dotations de l’Etat constatée sur l’année 2020 

 

 La Dotation Globale de Fonctionnement était de 1 109 020 € contre 1 262 745 € en 2019, soit - 153 

725,00 €.  

 

 

Evolution de 2014 à 2020 
 

A - Dotation Globale de fonctionnement  

  

ANNEE DGF  
2014 4 104 633,00 €  
2015 3 150 375,00 €  
2016 2 163 424,00 €  
2017 1 539 457,00 €  
2018 1 374 212,00 €  
2019 1 262 745,00 €  
2020 1 109 020,00 €  

EVOLUTION  -2 995 613,00 € EN CHIFFRE 

2014/2020 -73% POURCENTAGE  

 

 

B - Dotation de Solidarité Urbaine  

 

ANNEE DSU  
2014 1 107 428,00 €  
2015 1 117 395,00 €  
2016 1 128 569,00 €  
2017 1 327 669,00 €  
2018 1 439 695,00 €  
2019 1 532 508,00 €  
2020 1 632 240,00 €  

EVOLUTION  524 812,00 € EN CHIFFRE 

2014/2020 47% POURCENTAGE  

 
Soit une diminution globale de 2 470 801,00 € 
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FISCALITE  

 

  
TAUX 2014 TAUX 2015 TAUX 2016 TAUX 2017 TAUX 2018 TAUX 2019 

TAUX 
2020 

Taxe d'habitation 25,09 24,34 
             

24,10  22,89 22,89 22,89  22.89 

Taxe foncière 40,04 39,24 38,85 38,07 38,07 38,07  38.07 

Taxe foncière non 
bâti 76,98 74,67 73,93 70,23 70,23 70,23  70.23 

 

 

Le Produit fiscal s’élève 18 812 194 €. 

 

LES CONTENTIEUX  

 

 

PROVISIONS POUR  
LITIGES 

 Provisions 2020 
Montant Cumulé au 

31/12/2020 

       

PHILIPPE CALAIS (BEFF CAFE)  -1 864 145,00 € 0,00 € 

Contentieux divers  200 000,00 € 300 000,00 € 

       

TOTAL CUMULE DES 
PROVISIONS POUR LITIGES 

 -1 664 145,00 € 300 000,00 € 

       

       

    

PROVISIONS  POUR  
RISQUES EMPRUNTS 

     

       

DEXIA    100 620,00 € 

CAISSE D' EPARGNE    99 380,00 € 

       

TOTAL CUMULE DES 
PROVISIONS POUR RISQUES 
EMPRUNTS 

 0,00 € 200 000,00 € 

       

       

TOTAL GENERAL CUMULE 
DES PROVISIONS 

 -1 664 145,00 € 500 000,00 € 
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B - DEPENSES 

 

 
 
011 Charges à caractère général :   8 036 701,45 €                                                                                  

Ce sont les dépenses courantes de la commune : eau, gaz, électricité, chauffage, carburant, 

alimentation, fournitures de bureau, fournitures d’entretien, fournitures scolaires, loyers, locations de 

matériel, entretien et réparations diverses, primes d’assurances, annonces et insertions, fêtes et 

cérémonies, affranchissement, téléphone, spectacles du théâtre, contrats de prestations de services… 

 

012 Charges de personnel :   22 860 898,76 €                                                                    

Salaires des fonctionnaires, des emplois aidés, cotisations diverses, médecine du travail, assurance 

statutaire 

 

014 Atténuations de produits :   29 277,00 €                                                              

Reversement sur impôts et taxes : Taxe d’habitation et Taxe sur les friches commerciales. 

 

65 Autres charges de gestion courante :   4 051 301,02 €                                                                                 

Indemnités des élus, subventions au CCAS, à l’Amicale du personnel, Subventions aux associations. 

Autres dépenses : Reversement des recettes de voiries à QPARK. 

 

66  Charges financières :   1 768 021,12 €                                                                                               

Intérêts des emprunts, ICNE, (Les intérêts courus non échus (ICNE) : Il s’agit des intérêts dus au titre 

de l’année n-1 mais qui ne seront payés que durant l’année n) 

 

67 Charges exceptionnelles :   743 614,17 €                                                                                              

Mise en fourrière et destruction de véhicules, Bourse aux permis, Bourses communales, Pass-

mobilité, DSP GOLF, stationnement, annulation de titres sur exercices antérieurs. 

 

042 Opérations d’ordre :   7 221 775,13 €                                                                                                                  

Dotation aux amortissements, valeur comptable des immobilisations cédées et différence sur 

réalisations positives des ventes. 
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AU NIVEAU SOCIAL  

  
Aides facultatives :  
  

o 807 familles bénéficient de l’aide alimentaire du CCAS, sous forme de chèques 

d’accompagnement personnalisé. 
Pour l’année 2020, ce dispositif engendre les dépenses suivantes : 

  2020 

Chèques alimentaires 210 000 € 

Chèques énergies          44 100 € 

Chèques de Noël 11 500 € 

  

o 36 267 € alloués aux secours en argent, soit 302 aides délivrées, pour une moyenne de 120€ 

par aide. 
o 27 090 € alloués aux avances remboursables, 67 prêts attribués, pour un montant moyen de 

404€. 

o 9 180 € de dépenses liées aux aides aux frais funéraires, soit 22 participations (indigents et 

familles démunies) 

  
Aides Légales : 

  
FSL volet énergie :  33 
Demandes d'aide-ménagère :   6 

Placements en EHPAD :  13 

Résidence autonomie :  9 
Placements en Famille d'accueil :  7 
Foyer de vie Personnes Handicapées :  28 

Allocation Personnalisée d'Autonomie :  183 
  

  
RSA : 
  
1816 bénéficiaires du RSA sur notre commune dont 980 accompagnés par le CCAS. 
  

Evolution + des parcours RSA 114 

CDI 14 

CDD 27 

Intérim 6 

Formation 12 

Orientation Sphère pro (pôle 

emploi) 55 
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Animations : 
 

Au regard du contexte sanitaire, nous n’avons pas pu proposer notre traditionnelle sortie annuelle du 

mois de Juin, ni organiser de repas à l’occasion des fêtes de fin d’année. Bien que notre spectacle de 

Noël n’ait pas pu se tenir non plus, nous avons tout de même pu organiser une distribution de jouets 

et friandises au sein du salon d’honneur de l’hôtel de ville (dans le plus strict respect des gestes 

barrières). 

Environ 200 familles et 400 enfants ont bénéficié de cette distribution de cadeaux. Au regard du 

contexte économique difficile pour les commerçants, nous avons fait le choix de nous fournir 

localement : 

Jouets : Commande effectuée auprès de la boutique béthunoise  

Chocolats : Commande effectuée auprès du prestataire Annezinois 

Coquilles : Commande effectuée auprès d’un boulanger béthunois 

 
 

Navette Seniors : 
  

787 seniors inscrits à la Navette Séniors en 2020. 

Le public seniors a été particulièrement impacté par la crise sanitaire en 2020. L’INSEE révèle une 

hausse de 31% des décès chez les personnes de plus de 85 ans.   

Parce que nos aînés sont plus vulnérables face au virus, ils sont nombreux à s’isoler par peur de la 

Covid-19 et ne sortent de leur domicile que pour le strict nécessaire.  

Ainsi, nos aînés ont peu sollicité notre Navette Séniors en 2020.  

En effet, nous enregistrons 245 transports en Novembre 2020, contre 660 en Novembre 2019. La 

moyenne annuelle passant quant à elle de 26 passagers par jour en 2019 à 18 passagers par jour 

en 2020.  

Notons que cette baisse est également liée à l’arrêt des activités associatives vers lesquelles nous 

transportions régulièrement les séniors (clubs, activités de loisirs).  

3 637 réservations pour 3 954 passagers en 2020.  

La crise sanitaire a considérablement impacté les motifs d’utilisation de notre Navette Séniors.  

En 2020, le premier motif concerne les déplacements pour raison médicale (« commerces » en 2019) ; 

le second motif est relatif aux courses alimentaires (« rdv médicaux » en 2019) et le troisième motif 

de déplacement en 2020 correspond à des visites en EHPAD (« loisirs » en 2019).  
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Crise sanitaire Covid-19 : 

1er confinement – plan d’actions 

 
AIDE ALIMENTAIRE : 
 
Pendant la crise sanitaire, le CCAS de Béthune a adapté son activité afin de répondre aux urgences, 

particulièrement sur le plan alimentaire. Face au constat de l’arrêt d’activité des associations caritatives, le 

CCAS, soutenu par la ville de Béthune, a organisé la solidarité alimentaire en préparant et en livrant des colis 

à domicile. 

Quelques chiffres : (période du 16 Mars au 07 Mai)  

o 1 144 colis alimentaires livrés (soit 32 colis en moyenne / jour) 

 

o 771 ménages concernés : 

➔ Dont 289 ménages bénéficiaires des associations caritatives (soit 42% des publics inscrits auprès 

des associations fermées. 94 d’entre eux ne bénéficient pas habituellement de l’aide alimentaire 

du CCAS (chèques alimentaires) 

➔ 80% des ménages ont reçu 1 ou 2 colis sur toute la période du confinement (20% 3 ou 4 colis) 

 

o 854 livraisons de chèques alimentaires 

o 60 Tonnes de denrées récoltées et distribuées 

o Près de 40 agents mobilisés  

 
 

AU NIVEAU ASSOCIATIF 

 

Les associations Béthunoises, toutes disciplines confondues, ont perçu en 2020 :  1 101 104,55€ 

A cela il convient d’ajouter les aides en nature accordées : prêts de salle, prêts de matériels, actions 

de communication et les travaux d’amélioration réalisés dans les équipements qu’ils occupent. 
 
 
En 2020, la Ville a versé 209 000,00 € d’aides aux commerçants impactés par la crise sanitaire. 
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II - SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

LES RECETTES  
 
 

 
 

 
10222  Fonds de compensation de la TVA : 3 021 299,81 € dont 961 643,13 € au titre de l’année 

2019 et 2 059 656,68 € au titre de l’année 2020.  

 

10226 Taxe d’aménagement :   140 589,91 €                                                                        

Instituée en 1967, elle constitue l’imposition forfaitaire et générale grevant les opérations de 

constructions. 

 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés :   4 021 405,24 €                                                              

Prélèvement de la section de fonctionnement 

 

13 Subventions d’investissement :   2 617 774,20 €                                                                                         

Subventions Etat, Région, Département, autres organismes, amendes de police 

 

16 Emprunts et dettes assimilées :    3 000 000,00 €                                                                                              

 

165 Dépôts et cautionnements reçus :    400,00 €                                                                                         

Caution des bureaux au Centre Jean Monnet 

 

27 Autres immobilisations financières :    132 000,00 €                                                                                                                                                                                      

Montant des avances remboursables versées aux commerçants 

 

040 Opérations d’ordre entre sections :   7 221 775,13 €                                                              

Dotation aux amortissements et les écritures relatives aux ventes 
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041 Opérations patrimoniales :   1 175 358,01 €                                                              

Transferts des frais d’études vers les comptes d’immobilisations 

 

001 Solde d’investissement reporté :   2 072 324,66 €                                                                                   

 

Les opérations d’ordre budgétaire ne donnent pas lieu à des encaissements ou des décaissements de 

fonds. Ce sont des écritures entre sections. Ce ne sont pas des opérations réelles. 

 

 

Les restes à recouvrer s’élèvent à  6 903 928,20 €, détail repris ci-après :                                                                                

 

-1 263 840,38 € de subventions Européennes pour l’aménagement du lien Nord Sud Passerelle. 

 

- 671 124 € de subventions d’Etat dont :  

 

39 865 € pour le développement de la Fibre noire,  

95 000 € pour la restauration de la Tour Saint Ignace,  

37 090 € pour la restauration du 21 rue de la Délivrance,  

61 000 € pour le complexe sportif Henri Louchart,  

438 169 € pour la restauration du Beffroi. 

 

- 404 650 € de subventions de la Région Hauts de France dont :  

 

344 650 € pour l’aménagement du lien Nord Sud Passerelle, 

30 000 € pour l’aménagement du parc du Mont Liébaut,  

30 000 € pour le complexe sportif Henri Louchart. 

 

- 313 065 € de subventions du Conseil Départemental du Pas de Calais dont :  

 

52 710 € pour la restauration du 21 rue de la Délivrance, 

260 355 € pour la restauration du Beffroi. 

 

- 405 350 € de subventions de la CABBALR pour l’aménagement du lien Nord Sud Passerelle. 

 

- 88 505 € de subventions de la Fédération Départementale de l’Energie 62 pour la rénovation de 

l’éclairage public. 

 

- 271 995 € de subventions de l’Agence de l’Eau dont :  

 

28 665 € pour le secteur Massenet Gounod Messager,  

59 125 € pour les rues Saint Pol Langevin Dunkerque,  

144 375 € pour le pôle Gare Sud  

39 830 € pour le secteur pôle Gare Nord. 

 

- 137 000 € de la Fondation du Patrimoine pour la restauration du Beffroi. 
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- 270 738,82 € de subventions au titre de la DSIL « Dotation de Soutien à l’Investissement Local » 

dont : 

216 488,82 € pour l’aménagement du lien Nord Sud Passerelle, 

54 250 € pour la rénovation de l’éclairage public.  

 

 - 1 394 536 € de participation de la CABBALR au remboursement des emprunts liés au Centre 

Aquatique. 

 

- 1 100 000 € relatif à la défusion avec la Commune de Verquigneul. 

 

- 583 124 € de produits de cession d’immeubles. 

 

B - LES DEPENSES   

 

 

 

10 Dotations, fonds divers et réserves : 32 849,05 €  

Il s’agit du remboursement de 2 taxes d’aménagement.  

 

13 Subventions d’Investissement :  81 467,25 € 

Il s’agit du remboursement d’un acompte de subvention perçu suite à la modification d’une opération 

subventionnée. 
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20 Immobilisations incorporelles :   593 790,68 € 

Frais d’études, frais d’insertion, acquisitions de logiciels 

 

204 Subventions d’équipement versées :   1 510 526,48 € 

Il s’agit de subventions d’équipement versées dans le cadre de l’opération Pôle Gare Passerelle, du 

cinéma, du quartier de l’horlogerie, de la Rotonde, de l’opération Rénovitrines – Rénofaçades. 

 

21 Immobilisations corporelles :   7 676 012,55 € 

Achat de matériels informatiques, de véhicules, matériels techniques, de cases pour le columbarium, 

les arbres, travaux d’entretien des bâtiments, de voiries, des stades, des terrains, des jardins et parcs 

publics 

 

23 Travaux en cours :    2 842 328,91 € - Travaux de la gare  

 

16 Emprunts et dettes assimilées :    3 727 208,16 € 

Remboursement du capital de la dette pour 3 185 041,61 € 

Acquisition de terrains Rue de Lille à l’EPF pour 542 166,55 € 

 

27 Autres immobilisations financières :    132 000 € 

Avances remboursables versées aux commerçants 

 

040 Opérations d’ordre entre sections :   2 056 925,61 € 

Reprises de provisions et d’amortissements, moins-values sur ventes 

 

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section : 1 175 358,01 € (transfert des frais d’études vers 

les comptes d’immobilisations pour récupérer le FCTVA). 

 

Les opérations d’ordre budgétaire ne donnent pas lieu à des encaissements ou des décaissements de 

fonds. Ce sont des écritures entre sections ou à l’intérieur de la section d’investissement. Ce ne sont 

pas des opérations réelles. 

 

Les opérations 2020 :    4 643 242,63 € 

- Aménagement du lien Nord Sud Passerelle    3 660 643,83 €  

- Tour Saint Ignace   322 085,70 €                        

- Ecole numérique    11 407,20 €                                   

- Sécurisation et mise aux normes des bâtiments    50 280,53 € 

- Eglise Saint Vaast :   34 388,19 €                                 

- Centre Olympie    4 437,18 € 

- Eco quartier rue de l’Horlogerie 560 000 € 
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Détail des reports 2020 : 

 

Les reports 2020 s’élèvent à 11 705 263,06 € 

 

1 572 924,91 € Aménagement du lien Nord/Sud – Passerelle 

   326 088,52 € Tour Saint Ignace 

     26 291,98 € Ecole Numérique  

     31 577,23 € Sécurisation des bâtiments 

   127 577,40 €  Gare d’eau 

     65 611,00 € Eglise St Vaast 

   792 861,33 € Centre Olympie  

1 136 098,39 € Frais d'études 

     49 825,56 € Frais d'insertion 

   225 818,85 € Concessions et droits similaires, logiciels 

   803 090,00 €           Terrains nus 

   109 798,45 € Terrains de voirie 

   370 022,70 € Aménagement de terrains 

     27 134,23 € Plantations d'arbres 

   152 216,66 € Travaux Hôtel de Ville  

   297 162,06 € Travaux bâtiments scolaires 

1 111 103,50 € Travaux divers bâtiments   

   392 551,17 € Autres constructions 

     16 201,36 € Autres constructions sur sol d’autrui 

1 023 580,38 € Travaux de voirie  

   183 639,73 € Réseaux d'électrification et autres réseaux  

       3 459,32 € Matériels et outillages techniques ateliers  

   234 066,69 € Matériel de transport  

   227 506,05 € Matériel de bureau et informatique  

     83 341,30 € Mobilier écoles, restauration scolaire, théâtre, vidéoprotection, acquisitions 

diverses des services  

   573 560,82 € Autre matériel, acquisitions diverses des services 

1 569 680,00 € Immos en cours installations matériel outillage voirie 

   172 473,47 € Avances et acomptes versés 
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LE NIVEAU DE LA DETTE (source Finance Active)   

  

Au 31 décembre 2020, la dette s’élève à 44 003 519 €. Le nombre d'emprunts est de 14 répartis 

auprès de 6 établissements prêteurs. 

 

Son taux moyen s'élève à 3.98 %. Sa durée résiduelle moyenne est de 13 ans et 6 mois. La dette à 

taux fixe représente 55,62% de la dette totale. 

 

 

 

CHARTE GISSLER 

 

 

 

 
 

 

 
La Charte de bonne conduite dresse une classification de la dette selon deux critères : d’une part, l’index 
ou l’indice de référence (de 1 à 5 et hors échelle), d’autre part, la structure des taux (de A à E et hors 
échelle). Plus le chiffre et la lettre sont élevés, plus le risque est important. Des emprunts, dits      « hors 
charte », sont encore plus risqués. 
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Dette selon la charte de bonne conduite 
 

 

 
 
Dette par prêteur 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD Disponible (Revolving) 

SFIL CAFFIL 21 644 827.18 € 49,19 %  

CREDIT FONCIER DE FRANCE 12 965 115.15 € 29,46 %  

CREDIT AGRICOLE 3 999 826,96 € 9,09 %  

SOCIETE GENERALE 3 000 000.00 € 6,82 %  

CAISSE D'EPARGNE 1 443 750.00 € 3,28 %  

LA BANQUE POSTALE 950 000.00 € 2,16 %  

Ensemble des prêteurs 44 003 519.29 € 100,00 % - 

 

 

Au 1er janvier 2014, le capital restant dû était de 52 667 887 €. 

Au 31 décembre 2020 il était de 44 003 519,29 €, soit un désendettement de 8 664 367,71 € 

La Ville a mobilisé 2 emprunts de 1.5 M€ en 2015, un emprunt de 2.2 M€ en 2016, un emprunt de  

1 M€ en 2017, un emprunt de 2.9 M€ en 2018, un emprunt de 2M€ en 2019 et un emprunt de 3M€ 

en 2020. 
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Extinction de la Dette 
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PARTICIPATIONS DES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 

  

SIVOM DE LA COMMUNAUTE DU BETHUNOIS 

 

En 2020, la  participation au SIVOM de la Communauté du Béthunois a été fiscalisée pour un montant 

de 2 251 056 €. 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE BRUAY ARTOIS-LYS ROMANE 

 

Nous avons perçu 14 659 003€ d’attribution de compensation en 2020.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


